
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 mars 2014, 146e année, no 10 883

Ce règlement modifi e le « Règlement sur la délivrance 
du permis de technologiste médical exerçant dans le 
domaine de la cytopathologie » afin d’augmenter le 
nombre d’organismes compétents pour réaliser l’évalua-
tion comparative des études que peut exiger l’Ordre en 
appui d’une demande de permis de technologiste médical 
exerçant dans le domaine de la cytopathologie à l’égard 
de tout diplôme obtenu hors du Canada.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Alain Collette, directeur général et 
secrétaire, Ordre professionnel des technologistes médi-
caux du Québec, 281, avenue Laurier Est, Montréal 
(Québec) H2T 1G2, numéro de téléphone : 514 527-9811, 
numéro de télécopieur : 514 527-7314.

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être communiqués par l’Offi ce à l’ordre professionnel qui 
a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres et 
organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce 
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la délivrance du permis de technologiste 
médical exerçant dans le domaine 
de la cytopathologie
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

1. Le Règlement sur la délivrance du permis de tech-
nologiste médical exerçant dans le domaine de la cytopa-
thologie (chapitre C-26, r. 247) est modifi é, à l’article 4.7, 
par le remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa 
par le suivant :

« 4° fournir une évaluation comparative des études, 
réalisée par un organisme compétent, à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Canada. Pour déterminer si un 
organisme est compétent, l’ordre tient compte des pra-
tiques appliquées par l’organisme pour garantir la qualité 
de ses services d’évaluation, y compris les critères d’éva-
luation utilisés. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61115

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Technologistes médicaux
— Normes d’équivalence de diplôme ou de 
la formation aux fi ns de la délivrance d’un permis
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les normes 
d’équivalence de diplôme ou de la formation aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des 
technologistes médicaux du Québec », dont le texte appa-
raît ci-dessous, adopté par le Conseil d’administration 
de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du 
Québec le 1er février 2014, pourra être examiné par l’Offi ce 
des professions du Québec qui pourra l’approuver, avec 
ou sans modifi cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce règlement modifi e le « Règlement sur les normes 
d’équivalence de diplôme ou de la formation aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des 
technologistes médicaux du Québec » afi n d’augmenter 
le nombre d’organismes compétents pour réaliser l’éva-
luation comparative des études que peut exiger l’Ordre 
en appui d’une demande d’équivalence à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Canada.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Alain Collette, directeur général et 
secrétaire, Ordre professionnel des technologistes médi-
caux du Québec, 281, avenue Laurier Est, Montréal 
(Québec) H2T 1G2, numéro de téléphone : 514 527-9811, 
numéro de télécopieur : 514 527-7314.

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être communiqués par l’Offi ce à l’ordre professionnel qui 
a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres et 
organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce 
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes d’équivalence de diplôme ou de la 
formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel 
des technologistes médicaux du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. c et c. 1)

1. Le Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme 
ou de la formation aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du 
Québec (chapitre C-26, r. 250) est modifi é, à l’article 8, par 
le remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° fournir une évaluation comparative des études, 
réalisée par un organisme compétent, à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Canada. Pour déterminer si un 
organisme est compétent, l’ordre tient compte des prati-
ques appliquées par l’organisme pour garantir la qualité 
de ses services d’évaluation, y compris les critères d’éva-
luation utilisés. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61112

Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Commission de la construction du Québec
— Délivrance des certifi cats de compétence

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur la déli-
vrance des certifi cats de compétence », adopté par la 
Commission de la construction du Québec et dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être soumis pour approbation 
au gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à reconnaître, suivant cer-
tains critères, les qualifi cations professionnelles émises 
par la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MESS) en électricité, plomberie, chauffage et systèmes 
frigorifiques. Ce projet de règlement prévoit qu’une 

personne qualifi ée par le MESS dans les métiers visés 
pourra, suite à des preuves d’expérience de travail, se 
faire exempter de l’examen de qualifi cation du métier pour 
lequel elle est appariée. Cette mesure permettra aux per-
sonnes qualifi ées et expérimentées de se voir délivrer un 
certifi cat de compétence-compagnon dans le métier visé.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Diane Lemieux, présidente-
directrice générale, Commission de la construction du 
Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal 
(Québec) H2M 0A7, téléphone (514) 341-7740, poste 6331.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours, à madame Diane 
Lemieux, présidente-directrice générale, Commission de la 
construction du Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, 
Montréal (Québec) H2M 0A7, téléphone (514) 341-7740, 
poste 6331.

La ministre du Travail,
AGNÈS MALTAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
délivrance des certifi cats de compétence
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 123.1, 1er al., par. 9°)

1. Le Règlement sur la délivrance des certifi cats de 
compétence (chapitre R-20, r. 5) est modifi é par le rem-
placement de l’article 1.3 par :

« La personne qui présente une première demande de 
délivrance d’un certifi cat de compétence-compagnon et 
qui est titulaire, depuis au moins 5 ans, d’un certifi cat de 
qualifi cation délivré par le ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale ou par un organisme habilité à le faire en 
vertu des lois du Québec doit, pour obtenir la délivrance 
d’un certifi cat de compétence-compagnon, se présenter à 
un examen d’évaluation de sa compétence conformément 
à l’article 12 et, le cas échéant, suivre avec succès la for-
mation complémentaire requise en vertu de cet article à 
moins qu’elle ne démontre à la Commission qu’elle est 
dans l’une des situations visées aux paragraphes 1 à 5 
de l’article 11.

Nonobstant le premier alinéa, la Commission délivre, 
sur demande, un certifi cat de compétence-compagnon 
correspondant au métier d’électricien ou de frigoriste, 
ou à la spécialité de plombier ou de poseur d’appareil de 
chauffage, à une personne qui :
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